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le Conseil federal, ä des cours de röpetition, soit k des cours de cadres,
de la duröe suivante, non compris les jours d'entröe et de licenciement:

aj Les bataillons d'infanterie pendant 5 jours, plus un cours pröparatoire

de cadres de 3 jours ;

bl Les batteries de campagne et les compagnies de position, pendant
6 jours.

c] Les cadres de bataillons du gönie, y compris les appointös et les
tambours, pendant 6 jours.

L'inspection des armes k feu portatives de ces troupes aura lieu
pendant la duree du cours de repötition, et les interesses sont dispensös,
cette annöe, de l'inspection d'armes prescrite par l'art. 157 de la loi
föderale sur l'organisation militaire.

Art. 2. Les officiers de compagnie, les sous-officiers et soldats portant
fusil des bataillons de fusiliers et de carabiniers de landwehr, qui ne
sont pas appelees aux cours de repetition, sont tenus de prendre part
aux exercices de tir prescrits par Part. 104 de la loi federale sur
l'organisation militaire.

Art. 3. L'Assemblee federale decide chaque annöe, lors de la fixation
du budget, si et quel sera le nombre des anciennes classes d'äge de
sous-officiers et de soldats de la landwehr qui devront etre dispensöes
des cours de repötition et des exercices de tir.

Art. 4. Les autres troupes de ia landwehr qui ne seront pas appelees
aux cours de repetition soit aux cours de cadres prevus ä l'art. 1er, n'as-
sisteront annuellement qu'ä une inspection d'un jour. Toutefois, le Conseil

federal est tenu d'appeler aussi ces unites k des exercices spöeiaux,
si une mise sur pied de la landwehr est ä prevoir.

Art. 5. L'art. 139 de la loi federale sur l'organisation militaire, du
13 novembre 1874, est abroge, et le Conseil federal est charge,
conformement k la loi federale du 17 juin 1874, concernant la votation populaire

sur les lois et arretös födöraux, de pourvoir ä la publication de la

presente loi et de fixer l'öpoque de son entree en vigueur.

NOUVELLES ET CIIRONIQIJE

Nous appelons l'attention de MM. les officiers et actionnaires de la
Revue Militaire suisse sur l'avis en töte de nos colonnes, convoquant
l'assemblöe generale annuelle au 12 mars prochain, k Lausanne. II
serait tres desirable que cette reunion, röduite ordinairement au chiffre
minime de 6 ä 8 assistants, soit plus nombreuse cette annöe et que
MM. les actionnaires absents s'y fassent representer. 11 s'agit en effet de

reorganiser les comites de surveillance et de direction de la Bevue
Militaire, soit statutairement soit en modifiant les Statuts, de maniere h

assurer, ä l'avenir, la marche reguliere et amelioree de notre publication.
De nombreuses occupations civiles et de service militaire ne per-

mettant pas aux membres des comites actuels de continuer plus
longtemps leur täche, de nouveaux membres devront entrer en fonctions
des le mois d'avril prochain. Nous rappelons ä cette occasion que,
"d'apres les Statuts (art. 5), le comitö central de la Societe des officiers
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suisses, ainsi que les comitös des sections cantonales ou divisionnaires
de langue frangaise ou italienne, ont voix delibörative dans le comite de
surveillance et peuvent toujours s'y faire representer, sans ötre actionnaires.

France — Au sujet des exercices de Pinfanterie de l'armee territoriale,

le ministre de la guerre vient de donner les instructions
suivantes :

L'instruction du 15 avril 1880 pour les convocations annuelles de
l'armöe territoriale definit la partieipation que devront prendre les cadres
de l'armee active, soit k la direction, soit ä l'exöcution des travaux de
l'armee territoriale, et eile donne aux commandants de corps d'armee
la faculte de regier la part d'initiative qu'il peut convenir de laisser aux
officiers territoriaux, en raison de leurs antecedents et de leur expörience
acquise.

Mais, en vous adressant le programme des exercices qui devront ötre
executes par Pinfanterie de l'armee territoriale, pendant les pöriodes
d'appel fixöes par ma circulaire du 26 janvier dernier, je crois devoir
vous faire observer que les soldats k convoquer, appartenant aux classes
1868 et 1869, ont tous assiste au moins k deux pöriodes d'instruction
comme röservistes, et que les officiers ont pu perfectionner leur instruction,

soit pendant les appels, soit pendant des stages. Vousjugerez sans
doute comme moi, qu'il y avait interet cette annöe k developper davantage

l'instruction de la troupe, et k augmenter la part d'initiative laissee
jusqu'ici aux officiers des rögiments territoriaux.

La plupart des compagnies territoriales n'ayant pas un nombre
süffisant de sous-officiers ou caporaux appartenant aux classes convoquees,
il sera mis, par le regiment actif, ä la disposition des chefs de bataillon
territoriaux, les sous-officiers et caporaux strictement nöcessaires pour
assurer l'instruction et l'administration des compagnies.

Pendant la duröe de l'appel, il y aura, par jour, deux seances
d'instruction pratique de deux heures et demie au moins chaeune, non compris

le temps de Paller et du retour, et deux seances de trois quarts
d'heure au plus, ou trois söances d'une demi-heure chaeune, consacrees
ä l'instruction thöorique.

Le lieutenant-colonel ou le chef de bataillon de l'armöe territoriale
redigera la progression d'exercice qui sera soumise ä Papprobation du
colonel de l'armöe active. Cette progression sera etablie d'apres le
programme ci-dessous; on pourra ne pas le parcourir entierement, selon le
degrö d'instruction des hommes et des cadres, mais on ne devra pas en
döpasser les limites.

L'instruction pratique comprendra:
L'öcole du soldat, moins la gymnastique d'assouplissement et Pescrime

ä la bayonnette.
On insistera sur les prineipes de la marche, de la charge et sur la

deuxieme partie de cette öcole, qui est la base de l'education du soldat
et la preparation aux exercices de combat.

Ecole de compagnie.
Premiere partie. — Chapitre I, en entier. — Chapitre II, moins la

colonne de pelotons et la colonne de route.
Deuxieme partie. — Chapitre I.
Instruction pratique sur le service de l'infanterie en campagne.
Service des avants-postes. — Instruction de la seclion. Art. 1 et 2.
Service des places. — Les thöories pratiques sur le service des places,

auront pour but de rappeler aux hommes de l'armee territoriale les de-



- 112 —

voirs des sentinelles, la maniere de reconnaitre les patrouilles, les rondes
et de rendre les honneurs.

Tir h la cible. — La circulaire du 6 novembre 1879 (troisieme direction,

2"" bureau), a fixe le nombre des cartouches ä delivrer pour les
exercices de tir de l'armee territoriale.

Les officiers et la troupe exöcuteront trois tirs individuels et brüleront
sept cartouches dans les deux premieres seances, et six cartouches dans
la troisieme.

La premiere seance aura lieu k 100 metres ; on en tirera quatre dans
la position debout, trois cartouches dans la position k genou.

La deuxieme seance aura lieu ä 200 metres : quatre cartouches dans
la position debout, trois dans la position couchee, etla troisieme seance
k 400 metres, trois cartouches dans la position debout, trois dans la
position ä genou.

Chaque tireur brülera k chaque seance une cartouche sans balle ; les
autres cartouches sans balle seront consommees pendant les exercices
du service en campagne et de la deuxieme partie de l'ecole du soldat.

En outre, ä chaque seance, les officiers, les adjudants, les sergents-
majors exöcuteront le tir au revolver. La premiere et la troisieme seance
auront lieu ä 15 metres, et la deuxieme k 30 metres.

A chaque seance, les officiers tireront douze cartouches k balle et les
adjudants et sergents-majors quatre.

Le tir intermittent sera presque exclusivement employe ; cependant
dans la derniere seance, quelques cartouches pourront ötre brülees en
tir continu.

Les tirs ä la cible auront lieu en presence du chef de bataillon
territorial et des officiers de la compagnie.

Les compagnies etabliront une Situation de tir pour chaque seance ;
les resultats des tirs seront inscrits sur les livrets des hommes et les
situations seront ensuite remises au capitaine de tir du regiment actif
qui en donnera un resume succinct dans son rapport annuel (1er tableau,
observations).

L'instruction theorique portera sur les points suivants:
Nomenclature succincte du fusil modele 1874;
Demontage, remontage et entretien de l'arme ;
Exercices preparatoires de tir, suivant la progression indiquee dans le

manuel de tir du 12 fövrier 1877.
Tir au tube. — On y consacrera deux seances : la premiere ä 7 metres

dans la position k genou ; la deuxieme ä 10 metres dans la position
debout ; on brülera cinq cartouches ä chaque söance.

On fera quelques theories sur les marques exterieures de respect, sur
les regles de la diseipline, sur les devoirs et les obligations des hommes
appartenant ä l'armöe territoriale et ä sa reserve, soit en temps de paix
(appels, changement de residence, changement de domicile), soit en
temps de guerre.

On insistera sur la distinetion ä etablir entre les ordres de route
annexes aux livrets individuels et les feuilles spöciales aux appels ou
manoeuvres apposöes sur ces memes livrets, en precisant les cas oü les
soldats territoriaux doivent se servir de l'ordre de route ou de la feuille
spöciale.

Dans le rapport special sur l'instruction qui devra m'etre adressö
avant le 1" aoüt, conformement aux prescriptions de l'instruction du 15
avril 1880, vous voudrez bien me faire connaitre la maniere dont les
cadres territoriaux ont dirige l'instruction, et s'ils se sont montres ä la
hauteur de la mission qui leur a ete confiöe.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE A. BORGEAUD. — CITE-DERRIERE, 26.
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